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AMERIQUE DU SUD.

Brésil—Le brick George. Washington apporte

les journaux de Rio-Janeiro jusqu'au 20 décembre.

Quelques troubles out éclaté, pendaut les élec-

tions, dans la province d’Alaguos;on les attribue

au mécontentement du peuple, causé par la destitu-

tion du gouverneur Camargo.
Les élections des députés aux nouvelles assem-

blées provinciales sont presque eutièrement termi-

nées, La grande majorité est décidément en faveur

du gouvernement impérial. On pense que l élection

d'un régent aura lieu auseitot après! ouverture de

ion des assemblées provincisles.

ts Lesfinances de l'empire du Brésil se sont

trouvées embarrassées, par suite des grands change-

mens introduits dans l'administration. Afin de se

procurer les fonds nécessaires pour payer régulière-

meut les dividendes des emprunts brésilien set

Portugais contractés à Loudres par la maison

Rotchschild, le gouvernement a donné aux gouv er

peurs des provinces de Rio-Grande del Notre et de

Pernambuco, des ordres exprès de faire couper et

charzer pour Londres ou Liverpool les bois pré-

cieux que contienneut les forêts de ces états.

Aussitôt après avoir reçu la nouvelle de la mort

de dun Pedro, d 1

château de Bona-Vista et y est resté deux mois

dans une solitude complète. Elle n’est revenu à

Rig-Jaueiro que le 11 décembre, en grand deuil.

Une souscription faite & Rio-Juneiro pour les

soldats de dou Pedro, blessés dansla dernière guerre

de Portugal, avait déjà produit£10,000.

Le navire négrier ltio-Janeiro est arrive à Rio-

Janciro, monté par un équipage anglais etayant à

Lord 510 esclaves. Ce bâtiment a été pris, le 28

novembre, sur la côté d’Afrique, parla frégate au-

rlaise Raleigh.
5 Equarrur.—Les journanx de la Nouvelle-Grena

de nous fournissent quelques détails sur la situa

tion intérieure de ce malheureux état. -

Hocafuerte, qui éfait il y a quelque tems en guerre

onverte aveo Ilores, a effectué une réconciliation

avec son ancien ennomi ; lirués ensemble, ils refu-

sent d’obéir aux ordres du gouvernement-général

de Quito, dirigé par Valdiviero, président par inté-

rim, Les troupes du gouvernement, commandées

parle général Barriga, après avoirfait un mouvement

hostile sur Guayaquil, où sont renfermés Flores et

Rocafuerte, sout allé camper à environ six lieues

de cette ville, Le général Flores, à la tête de 800

hommes, est allé prendre position en face de leur

camp et des négociations se sont ouvertes, Le re-

sultat n’en était pas encore counu à Bogota.

Le président Valdiviero s’est adresséau général

Santander pour en ubtenirdes secours d'hommes et

d'argent, sa demande a été relusée, mais en même

tems le président de la Nouvolle-Grenade a offert

sa médiation pour mettre uu terma aux dissensions

qui désoleat l’ Equateur. .

NouvruLe Gresane.—Les journaux de Bogota

vont jusqu'au IL décembre et ceux de Carthagèue

jusqu’au 27. Lo. ;

Le gouvernementfasait à Bogota de grands pré-

paratifs peur l’ouverture du Congres général ; ou

croit que la grande majorité des voix lui est ac-

quise. LL été

norté

à !
Malgré le coup qui a été porté à leur parti par

l'exécution du général Sarda etle banissement de

plusieurs chefs distingués, les libéranx redoublent

d'effuits pour obtenir une plus grande part dans| ad-

ministration. Le générel Santaudr paraîtglécidé à

déployer une inflexible sévérité coutre les perturba-

tears de ordre et dela paix publique,

ETATS-UNIS, .

—Le Washington Globe, (papier officicl,) de sa-

medi dernier, nous dit :—Pendant queleprésident

était hier au capitol pour assister aux funérailles

de l'honorable Warren IR. Davis, de la Caroline du

Sud, Richard Lawrence, peintre, résident dans

vette cité, s’effurça de tirersur ni. Le colonel

Lane, d’Indiana, nous dit qu’il vit) ‘individa entrer

dans la salle pendant qu’on faisait 1 oraison funèbre.

Mais avant la fin, il s'était placé près d une des co-

tonnes du portique de l’est. Le président, tenant

du bras gauche le secrétaire du trésor, ct laissant a

Aotonde pour gaguer son carosse ut était pax as

du portique, s’avança vers l’endroit où était Law-

rence qui avait des pistolets cachés sous son habit,

et lorsqu'il vint à la portée de deux verges et der

mie, l’assassin étendit le bras et lui présenta lo

pistolet à la poitrine. Le percussion cap fit une

telle explosion, que plusieurs témoins crurent que

le pistolet avait fait feu. L’assasin laissa tomber le

pistolet qu’il tenait de la main droite, et prenantde

sn gauche un autre tout bandé, le présenta au prè-

sideut, mais il fit fausse amorse; le président avait

alors levé sa cane et s’élançait surlui. M. Wood-

bury et le lieutenant Geduey sesaisirent immédia-

tement de l’homme, qui parvint à se faire jour par-

mi la foule, mais fut à la Gin terrassé. Le président

le poursuivit jusqu’à ce qu’il le vit entre bonnes

uins. ‘ ;

PT, Wilson, gardien de la Rotonde, nous dit qu’il

avait souvent remarqué cet hommeprès du capitol,

si souvent qu’il était devenu pour lui un objet du

curiosité; qu’il s’était efforcé de le faire parler, mais

*il l'avait toujours trouvé taciturne. Nous ne sa-

A. si Lawrence a attrapé pendant ses visites au

capitol, la manie qui règne dans le sénat depuis deux

ans, ou s'il est devenu rempli de ces chimères qui

ont dérangéles cervelles des orateuisambitieux qui

out manqué leur but, qui ont représenté le prési-

‘dent comme un César, qui devrait rencontrer unBru-

tus,—comme un Cromwell, un Néron, un Tibère.

Si Phorrible -attentat n’est pas la suite de quelque

conspiration secrète, nous croyons ,vraisemblable-
ment que ses visites au capitolout dérangé son cer-

veau, et qu’ayant entendu dire que l’on menaçait

la république de despotisme et de tous les maux les

plus horribles,—que la révolution et les mauxqui

en forment le cortège étaient lesconséquences iné-

vitables des mesures du président,—l’insensé aurait

bien pu croire qu’il devait devenir le vengeurde

son pays. S'il eût entendu, avant-lier, le discours

de M. Calhoun, il aurait trouvé de quoi justifier

pleinement son attentat sur une personne que l’on

représentait comme l’auteur des calamités les plus

désastrevses pour la nation—comme un homme qui

corrompait tellementles parties vitales du gouverne-

ment, qu’elles ne valaient presque point la peine

d’être conservées, s’il était possible de le faire. .

Nous avons assisté à la cour, et ayant ¢te requis

d'examiner le contenu d’un des pistolets, nous en

avonsretiré une balle dont environ soixanteferaient

une livre. Elle était bien bourrée, ct mise à serre

sur une charge, en plein, d'excellente poudre gla-

cée. C’est un miracle que les caps aient pu faire

feu sansfaire partir la poudre. La providence a tou-

jours protégé la vie de l’homme qui est né pourre-

lever la gloire deson pays et supporter la causedu

peuple. Dans les occasions innombrables où ila

exposé sa personne Pour Son pas, il nes est jamais

trouvé daus un plus grand danger qu’hier, à la sor-

la famille impériale s’est retiré au
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tie d'une procession funèbre, suivi de ses miuistres,

du sénat, et des représentaus du peuple.” J

Washington, 31 janvier.—Depuis que notre jour-

nal est sorti de presse aujourd’hui, nous avons reçu

différens renseignemens qui ne nouslaissent aucun

doute sur l'insanité de Lawrence, l’infortnué indi-

vidu qui, vendredi a tenté de décharger deux pisto-

lets sur le président des Etats-Unis, dans le porti-

que du capitol, Il parait qu'il se croitune autre per-

sonne que lui-même; qu’il a oublié son identité,

ou au moins qu'il s’est mépris au sujet de ses parens.

Lorsqu'il fut conduit du capitol au bureau du Maré-
chal, il répondit, relativement à son intention, que
son dessein était de tuer le général Jackson parce-
que le général Jackson avait tus son pire. Lors-
won lui demanda de nouveau comment le général

Jackson avait tué son père, -il ue répondit rien.
Nous sommes informés qu’ou ne l'entendit jamais
parler de politiques ou qu’il y ait pensé, Ses amis
paraissent croire qu’il s’imaginait être de droit,roi
ou gouverneur de ce pays, et se mettait dans l’idée
que le général Jacksonlui faisait tort. Il est de fait
connu, que, le soir précédent, il demanda à quel-
qu’un si le président se trouverait aux funérailles,
eton lui dit que oui. L'ayant trouvé arméauCu-
pitol, on ne pouvait douter que son desseiu était
prémédité.—( Nut, Intelligencer.)

HAUT--CANADA.
DEPECHES DU BUMEAU COLONIAL MISES DEVANT

L'ASSEMBLEE DU HAuUT-CANADA.
Lunpi, 20 jauvier 1855.

M. le secrétaire Rowan, présenta de la par
de son excellence, plusieurs messages accompagnées
de dépêches reçues du secrétaire d'état pour les co-
lonies.

Downing Sireet, 30juin 1834.
Monsieur,—Jd'ai l’houneur d’accuser la réception

de votre dépêche n © 18, du 2 avril deruier, reu-
fermant une adresse au roi de la part de la chambre
dassemblée du Hant-Canada, demandant & sa ma-
jesté de vouloir Lien recommander au parlement de
passer une loi, aux fins d’expliquerle sens de l’acte
de la 3e George 4, c. 119, et pour assurer au llaut-
Canada une partie des droits perçus au port do
Québec; ainsi que d'obliger le Bas-Canada de payer
au Hant-Canada une partie des droits qu’il retient
en vertu de la construction qu'il doune maintenant
à la loi, En réponse, je vous prie d'informer la
chambre d’assemblée, à la prochaine session de la 

{
législature, que le gouvernement de sa majesté re-
grette de n'avoir pu adopter aucune décision À ce
sujet; mais que le sujet sera mûârement considéré à
Ia prochaine session du parlement.

J'ai l'honneur d'être &e. &c.
T. Serine Rice.

Downing Street, 6 aoiit 1834.
Monsienr,—J’ai eu l’honneur de recevoir votre

dépêche n°9 20, du 4 avril dernier, accompagnée
d’une adresse au roi, de la part de la chambre d’as-
semblée du Haut-Canada, priant qu’il plaise à sa
majesté de recommander au parlement d'oter le
droit maintenant imposé sur le blé, grain et farine,
produits de la province. En répouse, j'ai à vous
informer que le gouvernement de sa majesté n’a pas
jugé convenable de faire un changement séparé aux
droits imposés sur les grains des Canadas.

J'ai l’honueur d’être &e, &e,
T. Srrixe Rrcr.

(Extrait). Downing Strect, 27juillet 1834.
En réponse à votre dépêche n ® 21, du 5 avril,

accompagnée d’une adresse au roi, de la part de la
chambre d’assemblée, par rapport aux droits imposés
sur le Lois du faut-Canada, j'ai à vous informer
que l’adresse a été mise aux pieds du trône. Vous
aurez la bonté d'informer la chambre que l’on ne
négligera pas à l’avenir leurs représentations au
sujet du commmerce des bois, mais que pour le pré-
sent il wy a aucune mesure en contemplation.
Vous informerez en outre, l’assemblée que le

gouvernement de sa majesté prendra en considéra-
tion, les droits imposés sur les bois qui passent par
le canal du rideau, et qu’il adoptera la décision,
qu'après mâre délibération, et renseisnemens com-
plets, il jugera convenable,

Kingston, 10 février—Notre chambre est entrée
sérieusement eu affaires, et sa composition ainsi que
les opinions des membres commencent à se manifes-
ter. En politique, les deux partis sont presque di-
visés, quoique les réformateurs aient sur quelques
questions une majorité de Z à 3, mais il ne se trouve
pas plus de cing ou six des réformateurs qui sont
du côté de M‘Kinzie et son alliance. Entre autres
mesures importantes devant la chambre se trouve
celle pour autoriser la vente des terres réservées au
clergé et octroyer le moutant à l'avancement de
l’instruction.— Herald,

EAS-CANADA.
Il a été commis an vol dans l’église Episcopale

de Laprairie: l’on a emporté les coussins, le surplis,
la couverture de la table de communion, d’autres
articles.—( Herald.)

Sherbrooke, (lundi) 8 février—Nous ne savons ce
qu’est devenu notre aimable voisin, qui appartient
au Courier, Son papier n’a pas paru depuis le fa-
meux diner. La Compagnie des Terres l’a-t-elle
chassé de nouveau? Ou les gens du VrsDICATOR
ontils refusé de payer plus lougtems les gages de ses
ouvriers quil’ont, conséquemm ‘t abandonné.

(Farmers’ Advocate.)

  —

QUEBEC:
SAMEDI, 1+ FEVRIER, 1835.

Nous recevons les journaux de New-York du

samedi soir 7 du courant : Un bâtiment de com-

merce annoncé pour partir de Liverpool da 9au 12

janvier avait été hélé sur la côte Américaine se ren-

‘dant à Baltimore. On attendrait donc sous peu de

jours des nouvelles très récentes d’Europe.
rer

La Janaique—Des lettres particulières datées

du 7 janvier, reçues en ville, ne font pas mention

de. troubles dans l'ile à cette date récente. Les re-

coltes, produit moyen, avaient été recueillies en

bonne eondition, et l'en s’occupait à fabriquer le

sucre. Les bruits au sujet des Indes-Occidentales,
qu’on circule même à dessein, sont beaucoup exa-

agérés, et il n’y à pas de doute que, généralement,
la loi du parlement anglais qui rend la Hberté à la
population noir, l’objet de cruautés si outrageantes
à l'humanité, s’exécuto avec la perspective d’un
heureux résultat.
—

La malle de Portland, (retardée d’une journée

ar les mauvais chemins,) nous a apporté hier les

journaux de Boston deux jours plus récens que ceux

de New-York par la voie de Montréal. Ils ne con-

tienneut rien de nouveau.
Nous sommesflattés de voir l'ardeur avec laquel-

le la législature de l’état de Maine s'est intéressée

 

 

bec, Nous n'avous pas reçu le détail des procédés,
mais le Portland Maily Courier du 5 du couraut, on
doune ua précis daus les termes suivane :

“ Le luudi 3, la chambre des représentane, pas-
sa définitivement les résolutions an sujet d’un che-
min de fer entre Portland et Québec. Elles de-
mandent aux sénateurs et représentaos de l’état au
Congrès, da s’efforcer do &e prouurer les services
des ingéuieurs des Etats-Unis pour examiner et
faire rapport sur cette route.” J

Nous tirons du New-York Star, un précis des
procédés de la môme législature, au sujet de la
frontière en couteste entre la Grande Bretagne et
les Etats-Unis :—

“ Il a été offert ane résolution dans la législa-
i ture de l'état du Maine, tendaute à recevoir des
. renseignemons, si l’on nvait essayé ou non, etsi l’on
tentait de veudre à la Grande Bretagne, cette partie
do torritoire maiutenant on conteste; mais la légis-
lature a rejeté cotte résolution.”

 

 

Les journaux du Ifaut-Canada du 10, fournis-
Snt quelques nouvelles dépêches du bureau Colonial
Londres. Nous renvoyons à quelques unes des

, Tépêches iusérées dans nos colunues de ce jour.

 

NouverLes Banques PATRIOTIQUES.
—TL’Ami du Peuple de mercredi dernier, après avoie

| dit qu’il n'avait, depuis quelques semaines, enten-
du parler du projet d’établir une banque Cana-

! dienne, dit qu'il avait reçu des copies du prospectus
de deux nouvelles Banques qui devaient s'établir,
l'une dans la cité de Montréal, et l’autre sur lari-

| Vidre Chambly, dans le villaxe Debartzeh, dont
{ l’honorable conseiller du même nomdoitêtre le di-
| recteur.
i Nous faisons ici le résumé suivant des tronte-
, six articles de l'association pour Montréal :—
| La banque de Montréal est en commandite, uno
, société qui rend responsables les membres nommés
i (pas plus do sept, ni moins de quinze,) mais
« dont plusieurs intéressés dont les articles ue men-
tionuent point les noms, no sont responsables
qu’au moutaut de leurs actions—l’on peut former
des branches dans ou hers de la province—la
la société doit durer neuf ans—les directenrs doi-
vent être élus par la majorite desactionnaires.—Le
capital, en actions deo £12 10s, ne doit pas êtra
moins de £100,000; peut s'élever i £250,000,
et doit commencer ses opérations aussitôt qu’on au-
ra souserit Æ150,000.—Les actionnaires peuvent,
en aucun temps, payer aucun montant à la banque,
et recevoir un dividende des profits au pro rata—
l'on doit payer 10 par 100, en souscrivant-—la ban-
que ne peut jouir d’ane propriété qu’elle aurait sai-
sie que pendant le temps requis pour sa vente—
les articles de la société peuvent être annulés ou
modifics—daté du 12 janvier 1835,
La seconde banque a dix clauses d’associntion :—
La banque de Chambly, on de Debartzch, doit

faire commerce sur des actes d'hypothèqnue, déposés
entre les mains de la banque. Ce doit être une société
en commandite,—w’ayant, pour sûreté, que le dépôt
de ces actes, et doit être de £100,000, divisés en
2000 actions de £350, payables en cinq ans. Les
dépôts doivent appartenir à la banque, sur lesquels
on payera un dividende semi-annnel de 6 par 100
surle montant prélevé sur iceux pour le capital de
la banque. L'oncirculera des billets dont ces hypo-
thèques seront les garans.  Vingt-cing mille louis
qu’il est facile de se procurer des Etats-Unis, sur la
rarantie de ces dépôts, (dit le prospectus,) suffiront
pour commencer une circulation de £75,000 en
billets, et doubler ce montant l’anuée suivante, où
l’on aura payé un cinquième du capital sur les hypo-
thèques. Les mandats sur la banque, sont payables
en six mois, sans intérêt, avec le droit d’en reculer
le paiement de six mois de plus.
[Nous avonsfait ce précis sans avoirtrop bien com-

pris l’honorable dircetenr ; d'autres pourrontêtre
plus heureux, et nous les renvoyons à l’Ami du
Peuple du 11 du courant, pour l’orixinal.]

Les messieurs dn Canadien n’ont pas perdu leur
habitude de chicaner sur les mots. Ils ne devraient

pasêtre difficile quant à des articles de la
gazette qui ont été imprimé d’abord en anglais, et
qu’ils savent être destraductions, ‘ La gazette n’a ja-
mais pris la défense de la population Canadienne, ni
celle de la population Anglaise. Elle a pris la dé-
fense de ce qu’elle croyait juste, et que cela lui don-
ne des amis ou des envemis, elle ue s’en occupe
guère.
Le commentateursur l’article de la gazette au sujet

de la population, non d’origine française, n pris la
façon de son “compère” le Vindicator ; des extraits
purtiels d’abord, ensuite, ses commentaires, en ca-
chant à ses lecteurs le reste de l’article. Le Canadien
se livre aussi à des calculs erronés. Il est de fait
que la population anglaise, daus le pays, est, main-
tenant, d’environ cent cinquante mille âmes ; et les
livres du poll et les retours de la dernière élection
constatent qu’elle ne pent ¢lire que 14 représentans
sur 88, tandis gue sa population lui donne droit à
24, C'est dans la proportion de la dernière élection
quo le Canadien veut lui danner des conseillers
électifs, pourle plus grand bien de tout le monde.
Deux comtés anglais ont élu des résolutionnaires,
après contestation. La population de ces comtés
peut se monter à quinze mille, et le nombre de ceux
qui ont voté contre ces membres résolutionnaires
peut balancer ceux qui ont voté pour des membres
résolutionnaires dans les autrey comtés anglais ; de
sorte qu’il se trouve cent trente-cinq raille d’une
population, non d’origine française, qui ne veut pas
de conseil électif, et qui reclame une juste propor-
tion de la représentation daus la chambre d’assem-
blée. Nous avons dit que cette masse ne peut être
influencée par les gens en place.

Quant au prétendu dépouillement du prétendu
comité de direction de l'association constitution-
nelle, que le Canadien traduit du Vindicator, ce
comité n’existe point. Il a été nommé pour un
objet particulier seulement; cet objet accompli, il
a été dissout. L’expérience nous autorise i prendre
pour faux, tous les articles du Vindicator, qui ent|
trait à la politique ; de sorte que son dépouillement
d’un comité, qui n'existe plus, ne vaut pas la peine

d’être examiné. Il est vrai de dire, cependant, que

le comité, à lui seul, contenait plus de gens ins-
truits et indépendans que la majorité de la chambre
d’assemblée. Le comité de direction de l'assemblée
constitutionnelle de Québec, consiste dans les per-
sonnes do:.t suivent les noms :
MM. A. Stuart, J. Neilson, II. Lemesurier,

Tenry Black, T. A. Young, J. Duval, J. H. Kerr,

P. Langlois, S. Neilson, W. Price, J. B. Forsyth,

GG. Pemberton, J. Fraser, A. Gilmour, T. Ryan,
A. Simpson, T. Fargues, Wm. Power, J. Dean,
et R. ti. Gairdner.

Ces messieurs sont connus à Québec, aumoins,
et chacun peut dire s'ils sont hommes à être influ-
encés par les gens en place, ou par le désir d'en

    

au sujet d’un chemin defer entre Portland et Qué-

‘à devenir les viles instrumens de son parti, s'ils
‘ réussiseaient à dissoudre la constitution et abolir

avoir. M. Kerr est employé à la donaue, et a £200
par an. M. Power est groifier de l'amiranté, sans
appointemens, mais avec des honoraires, Ni l’un
ni l'autre de ces messieurs, ne dépend, pour ces
charges, du gouvernement colonial.
La Gazette de Québec ue prend pour vraies, ni

les déclarations du conseil législatif, ni de la chaum-
bre d'assemblée. La vérité ne dépend pas d'eux.
Le conseil n’a pourtant pas dit, (corume le préteud
le Canadien,) qu'il représentela population anglaise.
Dix de ses membres, et dix seulement, constituant
une majorité en l'absence concertée des conseillers
Cauadiens, ont dit, en défendant l'existence du con-
seil contre une attaque de la chambre d'assemblée,
que le conseil est nécessaire “ pour In sécurité” de
la population d'origine britannique, contre une ma-
jorité, dans in chambre, d’oririne française. Si ces
messieurs eussent dit que lo conseil était nécessaire
à la sûreté de tousles sujets duroi daus le pays, ils
nuraïont dit la vérité, que l’expérience de chaque
Jour read plus apparente à tout le moude.

 
 

“ LEs RUsEs DU D'ARTI EN Masonite’ DANS LA CHAMBRE.
) Nous avous inséré daus notre dernière feuille, In
partie d'uv article communiqué à la Minerve du 9

i du courant, qui rendait publics des extraits de cir-
culiires adrossées an clergé catholique de cette pro.
vince. Nous uous doutions bien que l’uymission des
dates, des noms ainsi que lo tout ensemble, étaient
très suspects. Nous avons appris depuis, à n’en

‘ pas douter, que ces cireulaires n’ont nullement rap-
| port aux autorités ecclésiastiques ou civiles du ‘= . 5 , rnières vi |Jour, ni ne datent même des dernières vingt an-! ent encore À la olique, vivant à même les argotrs
;neés. Le but de l’auteur, en s'appuyant sur ce
qu’il devait savoir être une faussaté, était de semer
dans son parti, l’udieux qu’une intervention réceu-
te, mais entièrement imaginaire, pouvait créer,
C'est decette manière qu'on en impose sur la ‘ nu
Jorité.”
 

 

Un incendie a éclaté ce matin dans un hangar de
{ bois appartenant à M, Villers du Carouge, en ar-
rière du Jupiter, faubourg St-Jean, et occupé par .
AM. Ang. Anger, couvreur on bardeaux, comme bou- |
tique. Le feu a pris par le tuyau d'un poéle qui
traversait le pau de la bâtisse qui fut eutidrement ’
brûlé. La maison voisine de M. Gigudre fut beau- |
coup endommagée, et celle-ci, ainsi que celle oceu-
pée par M. St-l'ierre, menuisier, ont été vidées,
——

L'on a fait quelques efforts pour découvrir les vo- |
leurs qui ont fait elfraction dans la chapelle de la
Congrégation, mais l’on n’a pns encore pu obtenir |
de renseignemens sur les effets dérobés, non plus |
que surles voleurs Quelques voleurs de renom—
tierre Gagnon, John Smith, Nicolaus Mathieu, Jo-
seph Lauglois et Catherine Rocque out subi l’exa-
men, et sont incarcéré se

Aujourd'hui nous apprenons que près d’une dou-
zaine de personnes sont détenues en prison, sans
toutefois avoir aucunes traces des vols, et que les
magistrats se sout adressées à l'exécutif pour faire
émaner une proclamation offrant une récompense et q
le pardon aux dénonciateurs, etc.

A

REQUETE DE LA CONVENTION DE MONTREAL.
(Pour la Gazette de Québec.)

Marcus Child, et un ou doux autres, choisis par
la population d'origine anglaise, —E. B. O‘Callagan,
James Leslie, Jacob De Witt et Robert Nelson, |
choisis par la population d’origine française, et aux
ordres du parti,—L. J. Papinean, L. H. Lafontaine,
E. E. Rodier, et qnelques douzaines d’autres élus
par des majorités d’origine française, déclarent que
le démembrement de l’empire Britannique, causé
par la révolution américaine était juste et heureux,
—quele Canada est plus maltraité que les ci-devant
colonirs,—quela constitution du gouvernement pro- |
vincial n’est entre les mains du peuple qu’en appa-
rence, et qu’ils (Marcus Child & Cie.) ne répondront
pus plus lony-temps des conséquences !

Les actes terribles et tyranniques sur lesquels
sont fondés les avancés faux et séditieux de Mar-
cus Child & cie, ne sont rien moins que Ia forma-
tion d'une compagnie pour établir trois ou quatre
mille fermes sur les terres incultes de la couronne,
dans les townships de St-François, et le payement
de trente où quarante mille louis d'argent de la
Grande Bretagne, aux juges et employés du gou-
vernement, pour compléter une année de leurs sa-
Iuires, tels que reconnus par la loi, sur les deux an-
nées d’arrérages, qu’avait occasionné le refus de
l’assemblée, de voter l’argent, déclarant que les ju-
ges et ofliciers du gouvernement Britannique, se-
raient forcés, par la faim, de se rendre À discré-
tion à la majorité française qui se trouvait daus la
chambre.

Ces messieurs qui viennent nous diro qu’ils sont
les membres élus de l'assemblée, après avoir annon-
cé au nom du peuple de la province, que la cousti-
tation est finie, déclarent qu’ils ne seront plus res-
ponsables des conséquences. Si on les prenait au
mot, et que l’on prit pour vraie la dissolution de Ia
constitution, ils seraient bientôt tenus à la respon-
sibilité des conséquences. Envérité, ils ne veulent
point répondre pour lo peuple! C’est ce à quoi
uous nous attendions, Après avoir mis tout en
œuvre pour semerla discordo et exciter la rébellion
dans la province, par leurs attaques sur la constitn-
tion provinciale, qu’ils ont, eux-mêmes, suscitées il
y à quatre ans, sans que le peuple les ait priés de
les soutenir, lorsqu’il n’y avait pas la moindre om.
bre de plainte coutre la constitution, parmi le peu-
ple; après avoir refusé ou omis de co-opérer avec le
gouvernement Britannique à remédier aux abus
dont ils s'étaient plaint; après avoir tenté d’exciter
la révolte, par leurs publications, leurs exemples et
leurs actions, ils ne seront pas responsables des con-
séquences! Läches et hypocrites consommés! Mais
ils seront bien forcés de répondre des conséquences.
lls commencent à en ressentir quelques unes dans

 

-raire sur

I

mépris du
anglais, mais tôt ou tard ils recevront leur récom-
pense,

[Tome 72.

ui out hérité .dys sentinreny: d'an braye,
LT Prep,

à ceux
indépen ant et loyal,

Québec, 10 février 1934.
(= B. on recevra aveo plaisir, au bureau de Is
otto une liste uuthentique de ceux qui out sign

frrequotoritad, G. Q)" 9 cux qui out signd
Capo

pate

M. le rédacteur ; Vous avez publié jeudi uve liste
des personnes présentes au diner patriotique donné
à M. Morin, comté do Bellechanse. Ce me paraît
avoir été plutôt un dîner ex famille, qu’un dtuer
publique ; trois familles paraiseut offrir 13 des con-
vives sur 22, qui appartiennent au comté. Les (a-
milles s’eu senteut même hors du comté, En somme
22 du couté, pères et fils, et 12 hors du comté,
ères et fils; montant total 34, présentent une foros

formidable sur une population de 50 à 60,000. On
n'aurait pas dit cela du récit patriotique du banquet
sur le journal A £200 par an, Mais le churlatanisme
va pour beaucoup duns notre politique. Je sou-

ite qu'il puisse être longtemps de service.
14 février, UN OBSERVATELR.
 

Au Rédacteur de la Gazette de Québec.
, L'unanimité qui marque la conduite des hubitans

: d’origine britanvique en opposition à la cliquo d’em-
! piriques qui so sont procuré une influence tempo-

es Canadiens par leurs mensonges et leurs
adresses aux passions d'origine, est une chose
;#gsez extraordinaire. I! n’y aque quolques hommes
corrompus, les restes de la bureaucratie, comme les
O'Callaghan, les Child, les Chapman, ete. qui tien-

 
qu'elle escamoto des sueursde l’obligeant “ peuple,”
Qu so souviendra que durant l’administration de lord
Dalhousie, époque où la chambre appuyait ln con-
stitution et essayait de porter remède à des griefs
réels avec modération, des Anglais influens soute-

; paient la chambre, élue alors sans appel à la natio-
nalité canadienne, saus appel aux Américains, saus
so jeter dans l'abîme, de bouloverser une constitu-
tion pour se mettre an gro des vents, des charlatans
ot des ixnorans. La chambre coustitytionnelle re-
covait l'appui de tous les membres des townships, et
à peine l'exécutif trouvait-il une minorjtéde 2 ou’3,
Ou se trouve ln chambre aujourd’hui? Ton verra
quelques personnes de uoms angliis, élus par des
électeurs canadiens, (placés pr une loi qui met les
Auglais dans des minorités) mais une buitaiue de ment-
bres seulemont, portés à la chambre par les Anglais,
seront en constante opposition, pendant qu’au He.
hors tous ceux-ci seront en opposition.
pasautrefuis de division chez lus Canadiens mêmes ;
maintenant il n’ya pas de doute que toute lu partie

linfluente modéréo et éclairée des habitans canauliens
deIn province, est ou en opposition ou cu craiute des
principes et dus nctes outrageans qu'a adoptés lu
chambre, Avec l'unanimité chez les habitans anglais,
division chez les canadiens, et opposition la pins
décisivede la part de la métropole, qne vont deve-
vir des iusensés, qui ont voulu, pourentirer leur

Il n’y avait

rofit, mener le peuple aux excùs et aux troubles ?
© craius que les meneurs ne s’échappent aux justes

ays, tant est libéral logouvernement

UN Canaies Lovai.

M. l’Editeur,—Le “ citoyen marquant le plus
| digno de foi” qui a bien voulu sigualer sur unefeuille
française d'hier le discours prononcé dimanche,
par lerévd. M. Brown, daus la cathédrale anglaise,

; tout en voulant so déclarer ami do la paix, sé dé-
(montre "ami des hanes et des troubles, et comme
: d'ordinaire saisit les folies d’un homrue qu’il déclare

, Un “ fanatique” pour alimenter la politique guer-
royante des libéraux.
ger le fanatique en appelant le courroux des catho-

; lîiques sur lui et ses appuis? C’est une nouvelle mé-
 thode de faire la paix et de s’en déclarer l'ami, tou-
(tefois en allumant la controverse.
gués qu’il rapporte, il est faux de dire que 40 ou LU
de l'auditoire aient quitté l’église,

| devait pas le porter au mensonge. lt dites-moi
donc, messieurs les amateurs deln liberté, quel droit
avez-vous de vous transporter au sanctuaire pour y
verser vos haines ? M. Brown a-t-il public son dis-
cours? n’u-t-il pas le droit, nu risqued’être corrigé
parses supérieurs et par ses onailles, de dire co qu'il
croit conscienciensement devoir dire? Si, mousieur,
ce correspondant digno de fui permet l'intervention
de nosjouranux dégradés par l'ighorance et le men-
songe, de se prononcer juges des opinions religieuses
et des religions mêmes, qui empêchera
cipitent sur les chaires catholiquesaussi
celles des protestans? Qui préviendra, dans un pays
taut divisé sur les questions religieuses, que nous
ne nous égorgions sous peu de tems? Ni le Mercu-
ry, mile Cunadien, ni l’homme digno de foi, n'a
droit d'intervenir sans enfreiudro les principes sa-
crés de lu tuleration, et leur remède n’a pour fin
que d'oxciter aux haines et d'avancerleur chétive
politique.

{Indiscrets et même des fanatiques, mais ce n’est pas
par eux qu’ondoit former une opinion des principes

| religieux que professo leur église; et ce serait aussi
juste de la tenir responsable de leurs écarts, que ce
serait de juger du pouple cauadien parles sottises do
Journaux à gage.

lense-t-il, vraiment, corri-

Quant aux allé-

Sa dévotion ne

qu’ils se pré-
bien que sur

Il se trouve dans bien des religions des

Lu Bon SEns,

 

Bunrau ou Srceeraine DE LA PROVINCE,
i. Québec, 11 Fevrier 1855.

Austin Cuvillier, J. A. Gagnon et William Molson,
Ecuyers, pour être Cotunissaires pour la Déerision Som.
maire res Petites Causes dans et pour la Cité de Muntréal,
sous l’Acte 3e. Guill. 1V. Cap. 54.

Hugh Murray et James White, Ecuyers, pour dire
dito, dito, dito, dans et pour la porvisse de Ste. Caihérine
de Portneuf, sous dito dito.

Jacques Cremazie, Ecuyer, pour être Procureur, Sol-
liciteur et Conseil dans tous les Cours deJustice de Sa Ma-
jesté en cette Province. '

Louis Célestin Le François, Gentilhomme, pour être
Notaire Public en cette Province,
 

les légitimes mesures prises par le gouvernement
Britannique et des sujets d'origine Anglaise et Ir-
landaise, pour se défendre. La constitution que ces
gens ont cherché à détruire, et dont ils annoncent
ma/ntenant la dissolution, le pouvoir et l’autorité
d'un roi constitutionnel, tonu, par serment, de
maintenir la paix publique, et de veiller à l’admi-
nistration légale et douce de lajustice, sont, dans ce
moment, leur seule protection.

L'adresse du chef reconnu du parti, aux élec-
teurs du Quartier-Ouest de Montréal, et le désaveu
que l’on a voulu faire de sa malignité, au diner qui
s’est donné à Stanstead, nous démontrent suffisam-
ment qu’elle serait leur conduite envers ceux d’ori-
gine anglaise ou irlandaise qui n’auraient pas la bas-
sessc de se soumettre à un esclavage volontaire, ou

l’autorité du roi. M. Papineau w’imagine-t-il que
nous nous soumettrions à son autorité? Si son o-
pinion était de quelque poids, une semblable sup-
position, serait la plus grande inaulte qu'il pit faire  tion de Trésorier de ta Société d’

Québec, il ne se concidère plus autorné à recevote les
souscriptions des membres de la Société ni du ceux qui dé.
sireut le devenir.

G révec, 13 Février 1835.

eu ER

AVIS:

ES soussignés informent les précepteurs qui
ont été invités, par avertissement publié sur

les Guzettes depuis le 7 Décembre dernier, à faire des <ou-
mission , par écrit, pour prendre la charge des éenles Fran.
saise et Anglaise de la Suciété d'Education du District de
Québec, conformément aux résolutions sdopiées pas As.
temblée Générale de ia Ssc été du 4 du tnôme mois, qa’
ayant réuigné leurs situations de Président et de Sècré-
taire à l'As-emblée Générale de la Suciété, qui a eu lieu lo
douze du courant, ils ne se croient plus autorisés à donner
lex infor. a ions qui
sées pour cet objet,

pourront par Ia suite leur être adres.

Ceux des précepteurs, qui ont déjd transmis leurs sou.
Missions aux soussignés, sont informés qu'elles seront (m-
médiatement remisesd Mensire Haillargeon, prêtre, Curô
de Québec, un des Vice-Lréaideuts de la Suciété,

HECTOR 8. HUOT,
N.F. BELLEAU.

Le *0ssigné informe le Public qu'ayant résIgDé la situas
Lducation du District de

J. PETITCLERG,



—
—
c
a

Société d'Education pour le District de Québec.

Patron 3-Son Excellence le Gauverneur en Chef.

I y auraune ASSEMBLE’E GENERALE des
Membres de cette Société, JEUDI le 19 de fé-

vrier, à 4 heures € M, à l’I£cole du Faubourg St. Jean,
piè, des Glacts, pour affaire impartante,

DEMERS, ordre. Vice. Président,
C. FRS, BAILLARGEON, prêtre,

Vice- Président,

VIS.—Le soussigné prend la liberté d’infor-
mer le public, que sa ci-devant société avec

Feu Wu. Buvpen, ayant expirée le ler. Décembre der.
nier, Îls'est associé avec JorN T'owNsEnD, de la Cité de
Londres, ee CrnistIAN WURTELE, de cette Cité, aux fins
de continuer ici eta Montréal, les « Affyires de Commis-
ston Générale ;” qui seront conduites sous le nom de
Gorb:wonruy. TownsenD & Cie. à Québec, et GoLvs-
WOuTHY, WURTELE & Cie à Montréal, 4 coamencer de
la daté ci-dessus.

RICHARD GOLDSWORTHY.
Québec 12 féviier, 1835.

AVIS.
NE Malle pour GASPE’ sera close à ce Bu-
reau, MARDI MATIN, le 17 du courant, à

DIX heures A. M.
JOHN SEWELL,

Bureau de la Poste, Québec, M. L,
10 février 1855.

OSSESSION donné le 1er. Mai prochain,
en la maison maintenant ocoupé par M. F.
* X. Tessier, rue Sous-le- fort, récemment réparé,

S'adresser à
K. ALLSOPP, Fits, Avocat,

Rue Ste. Anne,

 

A LOUE It,

et bieu situé pour un Magasin eu détail,

 

ES Abonnés de In Gazette de Québec, et
nutres qui doivent aux Soussignés, daus la

Cité de Montreal et dans les Paroisses intermédiaires, sont
respectucusement informés qu'ils ont duement autorisé M.
JoNaok GAGNON de se transporter chez eux. sous peu de
semainus, auxfins de recevoirleurs créances et d'en donner
quitlance,
Duscirconstances ayant empêché les Soussignés d’en-

voyer.l'été dernier, une personne pour recuillir leurs cré-
dits. dans le haut de la Province, ils ont saisi 1a présente
occasion pour faire leurs comptes dus dla Gazette, pout la
plupart jusqu’au 30 Avril prochain, ctils Osent se flatter
que les Souscripteurs ne trouveront pas à redire à cet ar-
rangement, Comme bien des compies de la Gazette sont
‘arriérés, et que les Soussignés sont obligés de payer les
‘frais de Loste,tous les trois mois en avance, pour toutes
Gazetles envoyées par la malle aux Souscripteurs, ils osent
se flatter que leur présente application ne scra pas sans un
effet favorable.

lis seront obligés aux Agens de la Gazette, auxquels
pourra s'adresser DM. Gagnon, s'ils veulent lui dontier
tous les renseignemens qui pourront être nécessaires,
quant aux domiiciles des ubounés

NEILSON& COWAN.
Québec, 10 Février 1835,

 

LIGNE DE DILIGENCE D'IIIVER

Entre QUEBEC & MONTREAL,

6P ass GE,30 schelings.
 

ES soussignés informent le pullic qu’ils ont
M4 mis en opération, entre QUEBEC et MONT-
RE AL, leur hgne de diligences qui a reçu un encourage-
ment si libéral ces années dernières, et saisissent cette oc-
-casion pourlui offrir leurs remercimens les plus resnectu-
eux, et pour solliciter la continuation des faveurs qu'ils en
ont reçu.

Pour la commodité dun public, les ditigences partiront
TOUS LES JOURS,(les dimanches exceptés,) à SEPT
heures du M A l'IN. Le trajet se fera en deux jours. Ils
assurent de ‘plus, qu'ils auront toujours (es carivles cou-
vertes pour les Occnsions extraordinaires à un prix raison-
nable, et atissi Îls transporteront des paquets dans les dites
diligences.

MICHEL GAUVIN, Quenec,
JULIEN PERRAULT, MontREAL,

Propriétaires.
Québec, 13 janvier 1835.

NOTICE.
"TOUTES les personnes eudettées à la succes-

sion de feu Geo. RonErTS, écuyer, en son vi-
vant Médecin de cette cité, sont priées de payer immédia-
tement à M. ANTOINE RODD, Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant daus le
faubourg St Valiers, No 168. et les personnes auxquelles
la dite suceussion peut devoir sont aussi priées de présenter
leurs comptes, dûment attestés, au dit Curateur, le plus
promptement possible.

Québec, 16 oct, 1834.

 

 

A" est par le présent donné, que M. J. R.
DICKest dûment autorisé à percevoir toutes

sommes d'argent ducs à la succession de feu le Dr, Lyons,
et donner quittances.

ERROL B. LINDSAY, Not. Pub.
Québec, 5 janvier 1835,

  

A VEND RE parles soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarts dito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée

~—AUSS]—
Rum de 1a Jamuigue et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, barrigues et quartaut,

I &D. BURNET
, Chambres Commerciales. ___
 

=
IVRESde Prières, &c. à vendre chez NEiLsoN
& Cowan, rue de la Montagne, côte de la

Busse-vilie. savoir :— ;

Paroissien Romain, papier fin, fig. maroquin plagné,
doré et doré sur tranche,

Petit Paroissien id id id
Petit Paroissien des Fidèles id id id
Paroissien des Demoiselles id id id
Paroissien des Dames id id id
Heu-rs Nouvelles des Dames id id
Prières Chrétiennes id id
Imitation de Jésus-Christ id id id
Timtation de la Ste. Vierge id id td
Journée du Chrétien id td id
Visites au Saint Sacrement id id id
Chemin du Ciel id id id
Office divin id id id
L'Ange Conducteur, bien relié
Heures Nouvelles, en gros caractères

ia à l'usage des Dames, id
Epitres et Evangiles
Semaine Sainte
Heures Romaines
Livre de Vie
Vie des Saints
Ttrennes Spirituelles
Fenstes Chrétiennes
Journée du Chrétien
Petit Paroissien
Formulaire
Imitation de Jésus-Christ
Imitation de la Ste. Vierge
Visite au Saint-Sacrement
Graduel Itoimain, en maroquin, en veau el en mouton
Vespéral « id id td
Processional id id id
Extrait du Processional, en veaun
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseilles
Office de l'Eglise
Tableau de la Messe
Pensez-y-bien
Instructions Chrétiennes pour les Jeunes Gens
Neuvaine de St. l‘rançois Xavier
Élistoire Abrégée de l'Ancien Testament

id id du Nouveau id
id id de l'Ancien et du Nouveau id

Quinzaines de Pique
Heures Françaises
Grand Catéchisme
Petit Catéchisme
Beponent of Christian Doctrine for the use ofthe }

‘ese of Quebec,
Dios LIVRES D'ECOLLES. ; n

ssaur-—Elémens de la langue nglaise, nouvelle

pie considérablement augmentée par, M.Poppleton

Grammaire Française et Anglaise par Chamb.ud
id id id par Perna
id sd id par Boyer

id id id par Levizae   

E Révérend D.MACAULAY prend la liberté
d’annoncer qu'il pourra accommoder trois Pen-

sionnatre de plus; et que ses heures de classes publiques
pourles écoliers du jaur seront depuis 9 heures jusqu'à mi-
di, et depui» 2jusqu'à 4. ,
46—ltue S: Paul, 18 février 1875.

Tefin personnes ayant des demaudes contre
la faillite de Josern BotsverT, ci-devant néro-

ciant de St. Joachim, sænt priées de les transmettre su Bu-
reau des Soussignés, le où avant le ler Mars prochain, au-
quel temps il sera déclaré un dévidende.

J. &J. MLFRASER.
Québec, Yer février 1835,

CEUX qui ont des demandes contre la faillite de
Mme. HANNait CARMAN, ci-devant de cette Ci-

té, sont priés de les transmettre. duernent attestées, au Bu-
reau des Soussignés, le ou avant le ter Mars prochain, au-
quel temps il sera déclaré un dividende.

J. &J. MLIFRASER.
Québec, ler février 1835.

AVIS.
ES affaires ci-devant conduites par M. R. B.
SEYMOUR, seront conduites par les Soussi-

gnés, au même licu, sous le non de GRACE & Me-
VEIGIL

Ils auront continuellement en mains un assortiment de
Quincaillerie, Faillauderie. Huile, l’einture, Brosses, ete.
dout ils disposvront aux prix les plus modérés.

(Signé) P. GRACE,
JOHN McVEIGIH,

 

Québec, 7 févricr 18355.

Aux ENTREPRENEURS & CONSTRUCTEURS

LS personnes qui désireront contracter pour
bâtir une maison, dans la rue Sainte-Ursule de

Québee, penvent en voir lesplans et spécifications à l’uilice
du soussigné.

FREDr, MACKEIL, architecte.
No. 12, rue Siint-Stanislas,
Quêbec 30 janvier 1835,

N.-18 —Les offres séparées, pour chaque partie des ou-
vrages demandés, devront être faites vers ou avant le 1516.
vrier prochain,

AUX CONSTRUCTEURS DLE QUAIS.
Esoussigné recevra de ce jour des propositions
pour éteudre le Quai de la Reine au largo, sur

sa pintie Sud, et pour ériger une clôture de bois entre cette
propriété et celle de M. Buteau.

JOHN W. WOOLSEY.
Québec, 24 janvier 1835,

 

 

 

DISSOLUTION DE SOCIETE*.
VIS.—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joux MacniDEr &

Cie, est dissoute de ce juur par consentement mutuel—
Toutes demandes contre la société seront liquidées par
Jobu Macnider, et tous ceux qui doivent à lu dite Société,
s0IL par comptes, obligations ou autrement, sont requis de
payer immédiatement au dit John Macnider, gui est due-
ment avtonsé à régler les atluires, qui autrement seront
muses entre les mains de leur procureur.

JOHN MACNIDER.
ADAM L. MACNIDER,

Québec, ter. janvier 1835.
N. B —Les affaires seront continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement.
JOIN MACNIDER.,

Ter janvier 1855.

A VIS public est par le présent donné, que le
À soussigné a été duemeut appointé procureul

de l'exécutrice et des exécuteurs de leu Wiuctam Bunoen,
pour recevoir tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment par lu succession du dit William Budden, et auss
conjointement avee Richard Goldsworthy, de la Cné de
Quélec, marchand associé avuc feu Wim, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous te nom de Wm. Budden &
Cie., pour recevoir lus deniers revenant à la dite sociéé.

J. M. FRASER.
11 décembre 1851.

AVIS.
ES soussignés prient ceux qui doivent à la ci-
devant société de Wa, BUDDEN & CIE, de

payer incessamment ; et ceux qui ont des réclamations con.
tre elie de leur faire tenir aussi tôt possible pour être liqui-
dées,

RICH. GOLDSWORTILY, arsocié survivant.
J. M. FRASER, procureur des exdeuteurs,

Québec, ler déc. 1874,

À VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S;—

IN DE TENERIF, L. P. et Cargo, Brand de
Pasley en pipes ct quartauts,
Sherry Lrun et pile cu dito
Vin rouge de Sicile en duo
26 pipes vin ble do Messine
10 barriques Claret
Vin d'Oporto, de Madère e( Claret en caisses
Cognac Brandy, Otard, Dupuis & Cie. Brand
Rum de la Jamaïque
Lard de prendre et seconde qualité
Dito lrlundais dite dito en quart et demi quart
Vinaigre supérieur de vin blanc
Riz des Indes Orientales eu sacs
Fimpois de Montréal
Plumes du Nord
Cuivre en feuilles, cloux ct fiches de cuivre
‘Foile à voile assortie, cordage et étoupe
Peinture noire, blanche et grise
Goudron eu quart et barils
Huile de loup-uarin pâle en quarts
Pièges à patente
Guilles à charbon de New-Cnstle.

Wu PRICE & Cie.
S février 1854.

CHAMBRE D'ASSEMBLE' I,
Québec, 5e. L‘évrier 1810.

PRESOI0Qu'aprés la fin de la présente ses-
sion, avant qu'il soit présenté àcette chambre

aucune pétition pour obtenir permission d introduite un
bill privé pour ériger un pont ou des ponts ; pour régler
quelque commune, pour régler quelque ebeminde barrière
ou pour accorder à quelqu'individu ou à des individus quel-
que droit ou privilège exclusif quelconque, eu pouralzé-
ter ou renouveler quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objets, il sera donué notice de telle ap-
plication qu’on se proposera de faire dars Ja Gazette de
Québec. et dans un des papiers publics du district, sil y
en a, et par une affiche posée la porte de l'Iüglise des pa.
roisses qui pourront être intéressées à telle application ou
à l'endroit le plus publie, sil n°y a point d'Eglise, pendant
deux mois au moins avant que telle pétition soit présen.
tee.

Québec

 

   

12 mars, 1817,

ResoLu,—Qu’à l'avenir cette chambre ne recevra des
pétitions pour des bills privés que dans les premiers quinze
Jours de chaque session,

22e. mars. 1819.
NResoru.—Q'après la présente session, avant qu’il soit

présenté à certe chamb re aucune pétition pour obtenir per-
mission d’introduire un Lil! privé pour ériger un pont de
péage, la personne ou les personnes qui se proposeront de
pétitionner pour untel bill, en donnant la notice ordonnée
parla rëgle du troisième fevrier mil huit cent dix, donne-
ront aussi de la même manière un avis noufiant les taux
qu'elles se proposeront de demander, l'étenduedu privi-
lége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées où pi-
liers pour le passage des cajeux, cages, ou bitimens, et
mentionnant si elles se propusent de bäur un pont levis ou
non.

4c. mars, 1824.
Resour,—Que tout pétitionnaire demandant un privi.

lége exclusif, déposera entre les mains du greffier de ccue
chambre une somme de vingt-cing livres avant que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à la seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses du dit Lill privé ; laquelle
somme sera remise aux pétitionnaires s'ils n'obticonent pas
A passation de la loi.

( Attesté.)
Wu. B. LINDSAY, greflier assemblée.

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés en
cette province, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
dans leurs papiers respectifs dans les langues dans lus.
quelles i1s sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de
lalegisiature.

V1S.—De jeunes Etudiants entrepreudraieut
bien de préparer trois ballons, et aussi un beau

feu d'artifice, avec la Mont Etna en fusion, s'ils étaient
encouragés par les citoyers de Québec, À ces fins 1ls ont
Une souscription ouverte chez M. Louis Iuor, marchand
aux coins des rues St, Jean et des Pauvres, où toutes per-
sonnes qui désireraient les encourager pourront déposer en
argent ce qui leur plaira, et où ils recevront un billet d’ad-
mission.  Etaussitôt la somme à-pcu-près suffisante pour
les dépenses, notice publique serait donnée du lieu, jour et
heure que les ballons partiraient et tu feu d'artifice s'exécu-
terait.

Québec, 15 Janvier 1875,  

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigué s'adreusera à la Législature de cette

province à lu prochaine session, pour obtenir le privilége
de BATIR UN PONT DE PEAGE eur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Eustache à Sie.
Îloxe. et vice versÂ à l'endroit où ne fait le passage dont
le privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie. Lemsin Saint-Germain, Son privilége s'étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et une lieue plus bas que l'en-
droit où le pont duit être érigé.
Ce Pont doit avoir une arche de soixante pieds, etles au -

tres de quarante pisds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le s0ussigné ne se propose paë de bâtir un pont levis ;

eles péages, qu'il se propose de demauder, sou (comme
suit :—

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avecle conducteur et quatre personnes Où moins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—deux sche-
lings courant.
Four chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues

chargée où non—uussveliag et trois deniers courant.
Pour chaque cabriolet, gig. caléehe, cariole ou autre

voiture semblable. avec le cunducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux ou aulres animaux de trait
—dix deniers courant ; et tiré par un cheval où autre ani-
nal de trait, sept deniers et dew courant,

l’our chaque charrette, traîne ou autre semblable voiture,
chargée ou nun chargée, tirée par deux chevaux ou bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec lu conducteur—sept deniers
et demi courant ; et tiré par un cheval où autre animal de
trait, six deniers courant.
Pour chaque cheval, mule où au*re animal de trait, char-

gé ou non—trois deniers courant.
l’our chaque personne à cheval=trois deniers courant.
Pour chaque taureau, LœuË, vache vu autre bête à curnes

quelconque—deux deniers courant.
Pour chaque cochon, chèvre, inoulon, veau ou agneau

—un denier courant. et
Pour chaque persvnne a pied —un denier courant,

C. PORTLEOUS,
Sainte-Thérèse de Blainville,

27 septembre 1874. }
 

Provisce DU VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-CANADA. seutes donné que le soussigné
s’adressera à la léguslature de cette l’roviuce, à la prochaine
session pour en obtenirle priviléze d’eriger un PONTde
PEAGE à travers lvs rapides de la rivière Richelteu, à l’en-
droit le plus convenableentre la résidence de Witham Yule,
Écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par Willam Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Itrchelieu. dans la paroisse de St.
Muthis®, et vice versé.  L’éteudue du privilége qu’il de-
mande est de deux miles au dessus, Cl aussi de deux miles
au dessous du lieu vù sera érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n'excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au moins au dessus des eaux bautes;
l’espace entre les piliers ou culées sera d’au moins cent prvds.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir maintenant un
Lont-iévis, le grand espace entre lus pilliers l’en dispensant
pourle moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants:
l’our chaque voiture à quatre roues, tirée par deux che-

vaux. un chelin et trois deniers courant ; pour chaque cheval
additionuel, quatre deniers courant; pour chaque cabriolet
caléehe, charrette ou twaggon, propre à être Uré par un ches
val, huit deniers courant; pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou vaggon,

tuée par Une paire du Lœufs où chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaquevoiture à quatre roues propre
à être tirée par deux chevaux, douze deniers courant ; pour
chaque cheval additionnel, quatre denters cowrant; pour
chaque cariole ou sicigh urée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant; pour chaque sleigk tirces par une parre de bœufs,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs add.uor-

nelles, six deniers courant ; pour chaque cheval desell» et
son cavalier, six deniers courant; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre bite de somme, chargé ou non chargé,

trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
a cornes, deux deniers courant, chaque: pour chaque per-
sonne i pied, trois deniers courant ; pour chaque mouton,
veau, cochon, un denier courant,

SAMULL HATE,
Chambly, 11 Oct. 1854.
 

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

Lrovince à la prochaive Session, pour ubtenir le privilége
debâtür un PONT DIE PEAGE sur la ftivière du Cu-
rouge, pourtraverser de la paroisse Sie. Foye à St. Au-
sustin et vice versd, ou est le passage actuel

Le Pont doit avoir trois arches, une de 30 picds et les
deux autres de 40 pieds au moins, el élevés à 4 pieds au-
dessus des grandes eaux.

Le soussigné se propose de bLitir un Pont tournant,
Swing Brilge, et les péages qu’il se proposo de demander
sont comine suit :

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avee leconducteur et quat € personnes au Moins, tirée par
deux chevaux ou pins, ou sutie animal de trait—seizu sols.

Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre tous,
chargée ou non, thée par un seul cheval, ou autre animal,
—iouze sols,

Pour chaque cabriolet, gi, calèche. cariole ou autre
voiture semblable, avec le coudueteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, où autres animaux de
trait—douze sois; et Urée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant,

Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait
chargée où non, quatre sols courant,

l’our chaque personne à cheval. quatre sois courant,
l'une chaque taureau, bœuf, vache eu autres bêtes à

cornes quelcunques, trois sols courant.
d’our chaque cuchon, chèvre, moutoi, veau ou agncau,

deux sols courant,
Pour chaque personne a pied, un sol courant,

PIERRE GINGRAS.
Carouge, le 15 décembre 1834.

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRES
QUEBEC & MONTREAL.

ES soussignés informent le public qu’ils ont
fait des arrangemens pour faire voyager une

line de diligence entre Québec et Montréal, TROIS
FOIS LA SEMAINE (chaque voyage devant se faire
en deux jours.) pour partir de Québec tous les LUNDI,
MERCREDI et VENDRE Di matin, et pour arriver à
Montréal le soir suivant ; pour laisser Montréal le même
Jour et arriver à Québec le suivant,

Us peuvent assurer le publie que leurs arrangemens se-
ront plus propres à ceux des voyages expédirifs, et des dili-
gences plus commodes que celles qui ont déjà Été employées
sur cette route.

N. B.—1is auront toujours des carioles couvertes pour
les occasions extraordinaires,

 

S. IIOUGI1, Quesrc, Pope
L. CUSILING. MONTHEAL. taires.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETRAN-
GERE.

OMPAGNIE d'Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital Æ5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre Loute perte ou dommage causés parle feu,
conditions les plus mudérées,

FORSYTH WALKER, & cie,

QUEBEC. BUREAU DE LA PAIX.
ss. Quesre, 24 Décembre, 1834.

Aux Aubergistes de la Cité et Banlicue de Québec.
VIS est par ces présentes donné qu’il se tiendra
une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à

DIN heures du metin, tous les jours (les Dimanches et
Fêtes exceptés,) depuis le 25e jour de Junvier jusqu’au 3 5e
de Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qua-
Litier les personnes faisant application pour avoir des Lie
cetces, et pour renouveler les Licences d’Anbergistes pour
la Cité et Banlieue de Québec, et que les magistrats dési-
rent que toute personne faisant application pour ainsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune autre As-
semblée Spévisle sera tenue à cet effet d'accorder des
Licences d’ Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Qué-
ce, après la dite période mentionnée, si ce n'est pour des

aaberges retvarquables, de Hôtels ou Catés, ou tnaisons
payant bond fide une rente de pas moins de cinquante
louis.

Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Greflicrs de la Paix.

I ECEMMENTarrivé, et à vendre par les sous-
signés :—
S00 boî:es chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feurlles de Virginie
9 boucauts dito dito dito

50 quarts dito en torquettes
Le tout d'une quaiité supérieure.

HOLCO 1B& LATHANM,
Coin de la rae Sat. aul,

Québee, 28 novembre 1834.  

NOUVELLE LIBRAIRIE.
VENDRE à la Nouvewse Luma, No. 9,

(A rue. de la Fabrique, (ci-devant Ja Librairie
d'ALGUSTIM GERMAIN. écuyer )

Formulaires de Prières
Ottice Divin
Paroissien
Semaine Sainte
Can ique
Instructions
Office de I’Eglise
Journée du Chrétien
Pensés Chrétiennes
Neuvaine
Vie des Saints
Imitation de Jésus-Christ
Heures Nouvelles
Heures ltomaines
Tableau de la Messe
Pensez.y.- Bien
Heures de Vie
Vesperal
Graduel
Processional
Carhéchisme
Grand Cathéchismes
Gamme pour le Plainchant.

Chambre d'Assemblée.
Québie, 19 Décembre, 1834.

E Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l'ouverture de la pro:

chaine Session pour l’Impression du Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée pour
les dits ouvrages être donnés À la personne vu aux rere
ronnes qui feront les propositions les plus bases et les plus
avantageuses, en Un où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articles ci-dessous
mentionnés,

Les dites Propositions devant être faites dans la forme
suivante, savoir :

JOURNAL.
Chaque feuille d’Impressian sur
bon Papier. en Cicero, et même
format que les Journaux des
anpées dernières, ouvrage uni,
Do do do avec régiettes ct

chiffres, - - -
APPENDICE.

Chaque Leuille d'Lapression
même format mênes matériaux,
même caractère que le Journal,
ouvrage uni, - - -
Do do do avec régleties et

chiffres, - - -
Do do do en Philosophie,
ouvrage uni, - . -

Do do do avec réglettes et
chiffres, - - . -

Do do do en Petit Romain,
ouvrage uni, - - -

lo do do avec réglettes et
chiffres, - - - -

Do do do en Petit Texte,
ouvrage uni, - - -

Do do du avce réglettes et
chffres, - - - -

BILLS.
Chaque Feuille sur le format or-

dinaire, ban Papier, en Cicero.
Rapports de Conntés, Commani-
cations de l'I£xécutif etautres
Documvns, qui doivenr Faire par-
tie du Jouruat où de l’Appen-
dice. dont i'I:mpression sera or-
donnée et faite pendant la Ses-
sion.

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier et l’Impression
par 300 feuilles, - - -

l’ourlvs mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal ou de l’Appen-
dice, - - -

Par 1000 \1 de composition,
Pour le Papier et I’ Impression par
100 Iemlies, - - -

Pour Letires. Circulaires Blancs
et autres Impressions non com-

prises dansles classes ci-dessus.
Par page d'Impression de 2000 M.
N. B— Des échantitions de Papier
devront accompagner les propo-
sitions.

ler 100. 2d 100.

Wa. B. LINDSAY.
Greff As-emblée,
 

A LOUER.
I ler. de Mai prochain.

Les Biens suivans, savoir:
= Une maison ddenx Gages, situéz sur la rue Saint
Joachim, joignant les Glacis maintenant occupée par M.
l'Assistant Député Commissaire Général Bailey, avec le
superbe Jardm, la cour, l'étable et In remise, qui en dé-
pendent.

AUSSI,
Un Gtablissement pour manufactire de savon et de chan.

delle, avec les hangars remise et maison qui en dépen-
dent,—situés sur la mème rue,

AUSST,
Une maison située àl'Est de larue St. Eustache, con-

sistant en cine appartemenset ayant une chisine. trois ape
partemens et une cave au-dessous ; ensemble avee le jar-
din etla cour qui en dépendent.

IT AUSSI,
Une maison à trois étages, située en la Basse-ville. rue

Sault-au-Matelot dernièrement occupée comme un au-
berge par M. Peter Wood, ensemble avec le grand Han-
gar par derrière, le long du cap. S'adresser au proprié.
taire, rue St. Joachim.

JAMES VOYER.

 

Québec, 10 février 18353.

A LOUER.

£ 3 Québec, rue Ste, Anne, maintenant oc-
es cupée par T A Srayner, Fevier,. M y aune écu-

AUSSI.
Une autre maison. y attenante, située sur la rue Ste.

resu Général des lostes. Lo _
S’adresser au soussigné. vis-à-vis le jardin du Fort.

LOUER, la maison rue St. Nicolas,
D FA quartier du Palais, ci-devant la proprié-

située pour un Auberge, ayant une grande cour et des
écuries pour loger seize chevaux.

A maison située en la Haute-Ville de

rie, remise et autres dépendances,

Angèle, aussi occupée par I. A. Stayner, comme le Bu-

Québec, 10 janvier 1855. G. 8, FARIBAUET.

té de feu Joseph Martineau, eHe est très-avantageusement

S'adresser à
ALEXIS GODBOUT.

 

10 février 1835.

| LOUER, ln maison ci-devant ocaupée
ER 4X par feu James Miller, suitée rue St

Jean. S'addresser au soussigné. .
PIIILIPPE PANET,

No. 22, rue Ste. Ursule, 10 janvier 1875.

LOUER, à dater du ler mai prochain
sin ces vastes prémisses, MAISONS, QUAIS,
FAI ac. situées au Cap aux Diamands. maintenant oc-
cupéee MM. J. & J. Jeffery, comme chantier de construe-
tion. Aussi. ce vaste lot, joignant les prémisses sns-dési-
gnées, ci devant occupé par M. Petry. eomme chantier à
bois. Ces prémisses sont connues sous le nomde l’.Ance-
des-Mères. l’oux les particularités, s'adresser à la propri-
étaire, Mme. Agnès Munn, oud

ARCIe. CAMPBELL,
Québec, 2 février 1835. Not. Pub.

A VENDRE OU A LOUER.
A Seigneurie ‘“ pu GRAND ETANG,” située au
Bas du Fleuve St-Laurent, dans le District de

Gaspé ; avec ensemble les grémens de pêches, berges et
autres ustenciles, &c,

JACQUES LE BLOND.
Québec 27 Jmvier, 1855.

- A LOUERla Maison occupée par Jous
A Jones, Ecuyer, étant le No, 7, Rue St.
GP Louis. ’ ’ Aussi ’
La Maison. faisant le coin sur fa rue St. Louis, avec

l'entrée sur la rue Parloir, No. 3, occupée Madame par
Veuve Duchesnsy.—S'adresser à

ELZEAR DUCHESNAY,
No. 2, Rue St. Denis, sur la Cape.

Québec, 5 Février 1835.

LOUERla Maison No. 1, Rue St. Jean,
ohn maintenant occupée par le soussigné
3H .Comme magasin et résidence ayant un excellent en-
magazinage et une écurie. Dour le particularités, s'udres-
ser our les lieux ou à me

MARTIN RAY.
Québec, 5 Février 1835,  

, BUREAU A LOUE:t
E soussigné offre à Louer, pour desBUREAUX
de COMMERCE,cette vaste et grande Mai-

sou faisant face aux lues St. Pierre, St. Jacques et Sault
au Matelut, elle sera divisé en huit grands Bureaux de
deuxà trois Chambres chaque ; 1! y aura aussi un passage
qui commuoiquers des rues St, Pierre et Sault au Mate-
lot.

FRS. BUTEAU,
Rue St, Paul.
 

Québec, 19 février 1835.

A LO UE R, pour le ler mai prochain,
a la partie inférieure, et le second étage

de la maison No. 1, rue Buade, formant le coin fe
la rue De-jurdins, et faisant face au marché.

S'udresser à Mme. veuve JOHN POZ ER,
OU au soussigné notaire,

C. D. PLANTE".Québec, 24 janvier 1835,

af A" UUE R, pour le 1er mai prochain :—
Sb A La Maison du soussigné, située sur la rue

St.-Gevrge, No. 13, commodément partagée pour
une MAISON DE PENSION. ou une nombreuse fa-
mille, contenant une chambre de compagnie, et une grande
salle à diner de 20 pieds sur 22 ; 17 chambres a coucher,
dont cing renferment deux appartemens ; deux cuisines,
une vaste cave, un puits, un égolt, une étub'e capadlede
loger citq chevaux, deux remises, et une vaste cour.

, Cet évtilice est situé de manière qu’on voit fort loin du
côté des Mamparts. et qu’il procure une vue agréable sur
le jardin du Séminaire,
L'ameublement restera en la possession du locataire à

des conditionsraisonnables, s1 ça lui convient,
S'adresser au prapriétaire,

BENs. LEMOINE,

   

 

Québec, 27 janvier 1835.
TTTR TTee
pr A LOUER et possession dounée nu ler
rd LA Mai prochain, cette grande maison située
CE à ls Basse Ville fuisant le coin dus rues Suus le Fort

et St. Pierre, s'adresser à M. LL Chauveaux chez Joseph
Hov Ecuicr, Haute Ville rue Ste. Anne.
Québec 2 Février 1835.

tn LOUERduler mai prochaiu, cette mai-
EE son rue de la Fabrique, occupée main-
tenant par Messrs, Weippert et Bowles pour 1s particu-
larités s'addresser à Mure, C. M. Deloy, Notaire Public,
Haute Ville, ou au propriéiaire sousigué, marché de la
Basse-Viile,

FRS. DEFOY.
Québec, 7 l‘évrier 1835.

Er LOUER, du Jer mai prochain,—la
TH . maison sur le Cap, ci-devant occupée

paurfeu P. E. DESBAIATS, écuyer, derrière celle de
l’Evêque Anglais.
AUSSI,—La petite maison voisine, sur la rue Sainte.

Geneviève.
S'adresser à Mr. W, COWAN,

au bureau de la Gazetie de Québec,
Québec, 3 Février 1835.

LOUER, du ler mai prochain,—la
maison, rue du Palais, voisine de celle

occupée par la Corporation de la Cité de Québec,et
apparienante aux pauvres de l’Hôtel-Dieu de Québec.

S'adresser au notaire soussigné,
ANT. A, PARENT, Not. Pub.

Québee, 3 février 1835.

af AISONS ET MAGASINS à LOUER
SB Æ pour le ter mai prochain : —CiNg maI-
PAE sons qui s'adjoignent toutes avec des magasins bien
meublés sur chaque étage inférieur, le tout situé sur la rue
Champlain, Basse-ville, près dela Nouvelle Douane.

S'adresser à Monsieur JOHN Mel.KO D,
marché de la Haute-ville, ou au propriétaire

Mr. JAMES REYNAR.
Québec, 24 janvier 1835

LOUER, pour une ou plusieurs années,
UNE FEME considérable, située à environ

trois milles de Ja ville, sur le chemin de Ste.-Foi, Pour
les particularités s'adresser à

H, J. CALDWELLI,
rue St. Pierre.
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Québec, 9 janvier 1835. 40

VENDRE—Uu LOT DE TERRE situé
sur le chemin du Cap Rouge, (près du fleuve,)

i environ quatre milles de la ville ; contenant 10 acres, La
situation est à tous égards, très-agréable.

S'adresser à J. 11. KERR.
Québee, 17 janvier 1835.

LOUER, et possession donnée le ler
Em prochain, cette maison de pierre, avec
SALE jardin et deuries située dans le Faubourg St.- lteeh,
ci-devant occupée par M, Samuel finch. La maison à
été co mifiétement téparée.

S'adresser à ALEXANDRE FRASER,
au bureau de MM. Wu. BudJen & Cie.

Québec, 2 f'évrier 1835.

ÂLOUE R,à rles conditions avantageuses
a Ÿ les MAISONS Nos, 29, 30, 31 etle magasin
=x No. 32, sur la rue St.-l’aul, et No. 10, rueSaut-
au-Matelot. S’adresser sur les lieux, où à |

Mr, CIIARLES HUNTER, Avocat.
Québec. 2 février 1835.

FERME DE PRIX
SITUEE A LA CANAUDIERE, DANS LA BASLIEUE DE QUESEC,

d VENDRE.
LTTE Terme, la propriété de la veuve et des
héritiers de I, Simarn, située à vingt acres

du Poot de Dorchester; elle contient 1% acre de front sur
quaranie de profondeur, et est bornee en front par la Ri.
vière St. Chailes, avec une superbe maison, presque nouve

et en bon ordré, de quarante picds de fiont, ainst que deux
granges, étables, ete, On ne demande pour lu présent
qu’une petite partiedu prix d'achat, et l’on accordera un
long délai pour le reste,

Pourles autres particularités il faut s’adresser au Notnire
soussigné, en son étude à la t?asse- Ville de Québec, Nu,
34, rue St, Pierre, vis-à-vis la Banque de Québec,

E. GLACKEMEYLER, N. I.

 

 

 

Québec, 12 janvier 1835,

ALOUER, cette supérieure MAISON DE
B BRIQUES, sur les hauteurs de Port-Louis,

maintenant occupée par le licutenant-colone! Ki-
tot, Elle est bien calculée pour la résidence d’un gentil-
homme, et bâtie sur un plan Anglais des plus modernes,
It ya une excellente remise. étable, hangar etun puitsde
boune can, La possession en sera donnée le 1er mai pros
chain.  S'adresser à

HENRY TRINDER,
Québec, 2 Février 1835.

A LOUER—La maison No. 24, rue Ste.
cn Anne, maintenant occupée par TC Al

win, avocat. l’ossession donnée le Ler mai prock’ Vo.
S'adresser à +

BK. ALLSOPP, jr,
Avocut.

A LOUER, et possession donnée le Ter
ra mai prochain : — La maison présente-

“7 mentoceupée par M. Victor Pelletier, comme ma-
gasin de marchandises sèches. dans la rue Sous-le- Fort,
Busse ville, Elle estavantageusementsituée pourle com
merce.

. SAMUEL NEWTON,
; . Biltisses de ln banque de Québec,

Québec, 30 janvier 1835.

A LOUER,à dater du ler mai prochain,
£4 les maisons, voute et cave appartenantes i

7 M. Geo. toss, eten possession du soussigné pen.
dant plusieurs années ; la maison est en bon ordre, et con-
viendrait pour une maison de pension, où moyennant quel-
ques tcpères réparations pour un magasin de marchan «
isesséchesou un magasin d’épicerie. L'édifice fait face

à la rue Suint-l’icrre, est divisé en bureaux au premier et
second étage, avec des chambres ue réserve au-dessus.
Les conditions du loyer seront modérées, et on peut voir
la propriété en s’adressant à

Il. P. ROSS.
Québer, 1 janvier 1835, rue St. Pierre

LOUER—La Maison ci-devant occupee
cp par M. F. GLACKEMEYER, dans la Haute-

80° Ville de Québec, rue St. Joseph, La Maison est
en bon urdte.  S'adresser au soussigné

F. GLACKEMEYER, N, Pp.
Québec, 12 janvier 1855

LOUE R,—du ler mai prochain,—
A "cette belle maison, n° 17, rue Sainte.
Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M. l'ar.
penteur-général, ou
La maison No, 3, rue Sainte-Anne, Faisant face à la
llace d'Armes maintent occupée par le soussigné,
G déc. 1834. CLIS. A. HOLT.

 

31 janvier, 1835.
 

 

S’adresser à
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